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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

réductions d'impôt
Question écrite n° 76997

Texte de la question

M. Christian Jeanjean * attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie sur
l'article 156-1 3° du code général des impôts qui permet aux propriétaires d'imputer, sans limitation sur leur
revenu, les dépenses de réhabilitation des immeubles d'habitation, situés dans des secteurs sauvegardés ou les
zones de protection du patrimoine architectural font l'objet d'une incitation fiscale particulière. Le projet de loi des
finances pour 2006 soumet à un plafonnement l'avantage fiscal résultant des travaux payés à partir de 2006. Ce
nouveau dispositif s'appliquerait à toutes les opérations pour lesquelles l'autorisation spéciale de travaux serait
obtenue après le 1er janvier 2006. Afin de ne pas décourager les municipalités à réhabiliter des centres urbains
anciens, il lui demande dans quelles mesures : les règles actuelles d'imputation pourraient être maintenues sans
plafonnement ou avec un plafonnement spécifique à l'instar de celui prévu pour les investissements outre-mer
(15 % du revenu imposable) ; il serait possible de reporter au moins d'un an les opérations concernées par le
nouveau dispositif, de sorte que la réforme ne puisse pas toucher les dossiers en cours.

Texte de la réponse

Dans sa décision n° 2005-530 DC du 29 décembre 2005, le Conseil constitutionnel a censuré l'article 78 de la loi
de finances pour 2006 instituant un plafonnement de certains avantages fiscaux. Le Gouvernement étudie, en
concertation avec le Parlement, les solutions alternatives qui pourraient être envisagées.

Données clés

Auteur : M. Christian Jeanjean
Circonscription : Hérault (1re circonscription) - Union pour un Mouvement Populaire
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 76997
Rubrique : Impôt sur le revenu
Ministère interrogé : économie
Ministère attributaire : économie

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 1er novembre 2005, page 10091
Réponse publiée le : 16 mai 2006, page 5182

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE76997
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA267856

